
Quels dommages-intérêts sont prévus en cas de rupture
anticipée du CDD ?

Réponse courte

En cas de rupture anticipée injustifiée d'un CDD au Luxembourg, la partie fautive doit verser des dommages-intérêts

correspondant à la rémunération restant à courir jusqu'au terme du contrat, conformément à l'article L.122-13 du

Code du travail. Cette indemnité comprend le salaire de base, les avantages en nature, les primes contractuelles et

l'indemnité de congé payé afférente à la période non travaillée.

Lorsque la rupture injustifiée émane du salarié, les dommages-intérêts dus à l'employeur sont limités au préjudice

réellement subi, plafonnés à la rémunération correspondant au délai de préavis qui aurait dû être observé si le

contrat avait été conclu à durée indéterminée. Les dommages-intérêts sont dus de plein droit, sans qu'il soit

nécessaire de démontrer une faute distincte de la rupture elle-même. Toute clause contractuelle prévoyant une

indemnité spécifique ne peut être inférieure à l'indemnité légale. La demande doit être introduite devant le tribunal

du travail compétent.

Définition

La rupture anticipée du CDD désigne la cessation du contrat avant l'échéance convenue, en dehors des cas

légalement autorisés. Au Luxembourg, le CDD est en principe irrévocable jusqu'à son terme, sauf accord des

parties, faute grave ou force majeure. Toute rupture unilatérale non justifiée par ces exceptions expose la partie

fautive à l'obligation de verser des dommages-intérêts. Les droits aux congés en CDD et le régime général des

congés légaux restent applicables même en cas de rupture anticipée.

Conditions d’exercice

La partie qui rompt unilatéralement le CDD sans motif légitime engage sa responsabilité contractuelle,

conformément à l'article L.122-13 du Code du travail.

Cas Conditions de rupture autorisée

Rupture par le salarié Faute grave de l'employeur ou force majeure uniquement

Rupture par l'employeur Faute grave du salarié ou force majeure uniquement

Rupture sans motif légal Ouvre droit à dommages-intérêts pour la partie lésée
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Modalités pratiques

Le calcul et la procédure de demande de dommages-intérêts suivent des règles précises fixées à l'article L.122-13.

Élément Règle applicable

Assiette de

l'indemnité

Rémunération restant à courir jusqu'au terme (salaire de base + avantages en nature + primes

contractuelles + indemnité de congé payé)

Preuve du

préjudice
La perte des rémunérations futures constitue un préjudice présumé par la jurisprudence

Exigibilité Dommages-intérêts dus de plein droit, sans faute distincte à démontrer

Clause

contractuelle
Une clause pénale ne peut être inférieure à l'indemnité légale

Juridiction

compétente
Tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser toute rupture anticipée du CDD par écrit, en précisant le motif invoqué. Les

employeurs doivent vérifier l'existence d'une faute grave ou d'un cas de force majeure avant toute décision de

rupture. Les clauses pénales ou indemnités forfaitaires prévues au contrat doivent être conformes au minimum

légal. En cas de litige, la partie lésée doit conserver tous les éléments de preuve relatifs à la rupture et au

préjudice subi. Il est conseillé de consulter un conseil juridique avant toute initiative de rupture anticipée afin de

limiter le risque contentieux.

Cadre juridique

Référence Contenu

Art. L.122-13

Interdiction de résiliation avant terme, dommages-intérêts égaux aux salaires restant dus

jusqu'au terme (côté employeur), ou dans la limite du délai de préavis qui aurait dû être

observé si le contrat avait été conclu à durée indéterminée (côté salarié)

Art. L.124-10 Résiliation pour faute grave

Jurisprudence

luxembourgeoise

Les exceptions à l'irrévocabilité du CDD (faute grave, force majeure, accord des parties)

sont strictement interprétées
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La rupture anticipée injustifiée d'un CDD expose systématiquement la partie fautive à une condamnation pécuniaire. Toute décision

de rupture doit être précédée d'une analyse rigoureuse des motifs et des conséquences financières.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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